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Non à la généralisation du Bac Pro 3 ans 
« On continue malgré le protocole ! » 
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Suite à l’annonce de généralisation du bac pro 3 ans, 
le Ministre de l’Éducation Nationale avait proposé 
aux organisations syndicales de signer un protocole 
de discussion qui réaffirmait la généralisation du bac 
pro 3 ans à la rentrée 2009 (Le projet de la carte des 
formations 2009 de notre académie, actuellement 
transmis aux chefs d’établissements pour être 
entérinée après le 11 juillet 2008, vient confirmer que 
la marche vers la généralisation est bien amorcée !), 4 
organisations syndicales d’enseignants ont signé ce 
protocole de discussion : le SNETAA-Eil, le SE-Unsa, 
le SNALC-Csen et le SGEN-Cfdt et 4 ont refusé : 
l’Unsen-CGT, FO, le SNUEP-FSU et Sud-éducation.  
 
Nous n’avions pas signé ce protocole car nous 
sommes opposés à la généralisation du Bac Pro 3 ans 
et à la suppression des sections de BEP 2 ans.  
 
Sous couvert de modernisation et de valorisation de 
la voie professionnelle, c’est en fait 25% de 
suppressions de postes et encore plus de difficultés 
pour les élèves les plus fragiles que l’on obtiendra. 
 
Certains syndicats signataires sont prêts à tout pour 
exister, le SNUEP-FSU n’est pas pour ce 
syndicalisme d’accompagnement, soucieux de la 
défense des revendications des collègues, le SNUEP-
FSU pense que devant le refus du MEN d’engager de 
véritables négociations avec tous les syndicats, seule 
l’action peut permettre d’aboutir ! 

 
Quels résultats ? : Le 30 avril dernier, le relevé de 
conclusion est paru. Il a été "acté" par tous les 
participants à l'exception du SNALC-Csen.  
Ce relevé entretient un flou artistique sur les moyens 
qui seront mis en œuvre. Il ne répond toujours pas 
aux problèmes des nouveaux référentiels ni aux 
modalités de certification au niveau V (on ne parle 
plus du BEP) au cours de la formation en 3 ans.  
 
La rentrée 2008 risque d’être aussi floue que le relevé 
de conclusion puisque rien n'a été mis en place pour 
l'orientation, les parents n'ont pas été clairement 
informés, pas plus que les professeurs principaux de 
3ème.  Raccourcir la durée de formation ne va pas 
résoudre le problème des sorties prématurées. Le seul 
objectif est bel et bien de réduire le nombre 
d’enseignants. 
 
Et après ? : On soumettra un protocole d’accord 
(Projet page 3) aux organisations syndicales 
signataires.  
Le SGEN-Cfdt trouve ce texte insuffisant et réserve 
sa réponse pour le 6 juin. Le SNALC-Csen ne signera 
pas (il a quitté les discussions avant le 30/04), le SE-
Unsa (enseignants) non plus alors que le SNPDEN-
Unsa (personnels de direction) le signe (Quelle 
cohérence ?), le I&D-Faen (personnels de direction) 
le signe aussi tout comme le SNETAA-Eil (pas 
vraiment une surprise pour ce dernier) ! 

Pour l’instant un seul syndicat enseignant à signé cet 
accord sous prétexte que le BEP sera conservé, Ce 
qui est faux : quand un diplôme n’est plus préparé 
spécifiquement mais intégré à un autre cursus de 
formation, sa fin est proche. Ce syndicat (le 
SNETAA-Eil) se félicite également de l’implantation 
des BTS en LP. Alors que la réforme des lycées 
général et technologique va bientôt être étudiée, il y a 
fort à parier que le Bac Pro 3 ans et le transfert des 
BTS signeront la mort de l’enseignement 
technologique dont les enseignants se retrouveront en 
LP pour y intervenir (notamment en BTS !).  
 

Laisser penser aux PLP qu’ils enseigneront en BTS, 
n’est-ce pas les tromper ? 
 
De plus le parcours « CAP jusqu’au BTS » 
correspond à la structure du lycée des métiers avec 
comme conséquence l’augmentation de 
l’apprentissage que ce même syndicat dit combattre. 
 
L’approche des élections professionnelles peut 
parfois troubler les esprits !
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Les acteurs de l'apprentissage 
n'ont pas participé au protocole 
de discussions sur la rénovation 
de la voie professionnelle lancé 
par le ministère de l'Éducation 
nationale le 18 décembre 2007.  
 

Le 24 avril dernier, Didier 
Guinaudie, secrétaire général de 
la Fnadir (Fédération nationale 
des associations régionales de 
directeurs de CFA), déclarait que 
"les entreprises qui emploient 
traditionnellement des apprentis 
préparant un Bac Professionnel 

seront très certainement frileuses 
face au manque de maturité des 
mineurs sortant du collège" et 
qu'elles hésiteront avant de lui 
proposer un contrat de trois ans. "Il 
est possible qu'elles fassent 
l'impasse sur le bac pro en trois 
ans et qu'elles décident de ne plus 
recruter que des apprentis 
préparant un BTS". 
 

On comprend bien les réticences des 
employeurs d’apprentis puisque la 
rémunération de ces derniers dépend de 
leur âge mais aussi de la durée de la 

formation (la 3ème année étant la mieux 
payée). 
Le ministre pour sauver sa réforme est 
prêt à assouplir le système et discute sur 
la possibilité qu’auraient les employeurs 
d’apprentis de faire signer deux 
contrats pour un Bac Pro 3 ans : le 
premier d’un an, puis un deuxième de 2 
ans.  
De qui se moque-t-on ? 
 

Les régions quant à elles craignent une 
fuite des élèves “laissés sur le côté” par 
la réforme du Bac Pro en trois ans, et 
qui pourraient venir gonfler les effectifs 
de l'apprentissage. 
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L’A.F.I.M.  (Association Française des Ingénieurs de Maintenance) dénonce la réforme du Bac 
Pro 3 ans : « Supprimer le BEP en 2 ans c'est à coup sûr tarir le recrutement en bac 
professionnel et en BTS ! 44 % des titulaires du Bac Pro maintenance entrent dans l'emploi et 
56 % poursuivent leurs études en BTS. Mais supprimer le BEP maintenance en 2 ans, c'est 
aussi casser toute une filière qui donne satisfaction et de l'emploi.  
Croire que les jeunes en situation d'échec se rueront sur un bac professionnel déqualifié (1 an 
de moins pour accomplir le parcours jusqu'au bac) est une vue de l'esprit.  
Les employeurs connaissent la qualité des formations actuelles. » 

 
Se battre ne donne pas toujours la victoire,  

ne pas se battre assure la défaite. 
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"La valorisation de la voie professionnelle, qui scolarise un tiers des lycéens français, 
passe par une rénovation sans précédent et une nouvelle étape de réorganisation. 
 

Le nombre important des sorties sans qualification du système scolaire, les conditions 
d'insertion des jeunes titulaires d'un diplôme de niveau V, le taux d'accès limité aux 
diplômes professionnels de niveau IV, l'augmentation du niveau général de qualification 
nécessaire à l'insertion professionnelle ainsi que le constat que de plus en plus de 
jeunes titulaires d'un niveau IV poursuivent des études supérieures ont amené le 
ministre de l'Éducation nationale à proposer une réforme de la voie professionnelle. 
 

Des réunions tenues à la suite de la signature du protocole de discussion le 18 
décembre 2007 entre le ministre de l'Éducation nationale et 5 organisations syndicales 
(Snetaa-EIL, Sgen-CFDT, SE-Unsa, SNPDEN-Unsa, I&D-Faen) ont conduit à la 
rédaction d'un relevé de conclusions, annexé à ce protocole d'accord. 
 

Suite au relevé de conclusions, le ministre et les organisations signataires actent les 
principes d'évolution de la voie professionnelle autour de trois objectifs :  
 

- revaloriser la voie professionnelle  pour assurer au moins une formation de niveau V 
à tous les jeunes et augmenter le niveau général des qualifications: valoriser la voie 
professionnelle en tant que parcours du CAP au BTS ; assurer à tous les jeunes la 
préparation d'un diplôme de niveau V (BEP et CAP); créer un cycle de référence de 
baccalauréat professionnel en trois ans; individualiser les parcours; développer les 
passerelles entre les formations de niveau V et IV et entre les voies 
professionnelle, générale et technologique ; garantir dans chaque bassin de 
formation la possibilité d'une préparation d'un diplôme de niveau V correspondant aux 
champs professionnels des baccalauréats professionnels qui y sont enseignés; 
 

- valoriser la voie professionnelle en rénovant l'orientation: permettre l'élaboration 
progressive du projet de formation et d'orientation  dès le collège  en instituant des 
parcours de découverte des métiers dès la classe de cinquième; 
- accompagner les personnels dans le cadre de la rénovation de la voie professionnelle. 
 
Au niveau national, la rénovation s'organisera à partir des bases suivantes :  
 
1- Définition des modalités pédagogiques de mise en œuvre des baccalauréats 
professionnels en trois ans, et notamment celles relatives à la prise en compte du 
rythme d'apprentissage des élèves (conditions d'org anisation des modules de 
remédiation, tutorat, aide individualisée).  
 
2- Définition des horaires de référence correspondant aux enseignements prévus 
dans les référentiels des diplômes , au projet pédagogique des établissements et aux 
moyens organisationnels des équipes enseignantes. 
 
3- Définition des modalités de certification  
(et notamment celles relatives au contrôle en cours de formation et aux épreuves 
terminales). 
 

4- Définition des modalités d'exercice des fonctions d es PLP et de reconnaissance 
de leurs missions qui devront permettre: d'instituer une indemnité spécifique 
d'enseignement en terminale professionnelle, de reconnaître le suivi du CCF, la mise 
en cohérence des indemnités de professeur principal, d'exercer dans l'enseignement 
supérieur. Les modalités précédemment définies serviront de base à la réflexion sur le 
métier d'enseignant. Dans ce cadre notamment, un groupe de travail réfléchira aux 
conditions de carrière, notamment en lien avec l'enseignement supérieur. 
 

En outre, les signataires de ce protocole d'accord s'engagent  à participer à un 
groupe de suivi dont la configuration sera déclinée  en académies ." 

En 
supprimant 
des dizaines 
d’heures de 
cours ! 
 

Quelle valeur 
aura le BEP ? 
Le Bac Pro 
sera lui aussi 
dévalorisé. 
�
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Comment peut-on signer un tel accord ? 
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*     Coordonnées pour nous contacter – Permanences     * 
 

VOUS VOUS POSEZ DES QUESTIONS ? 
 

BLOG Internet : http://snuepfsuacadgrenoble.blogspot.com/ 
 

E-MAIL : snuepacadgrenoble@orange.fr 
 

Siège à la Bourse du Travail de Grenoble - Tel/Fax/Répondeur : 04 76 09 49 52 
 

PERMANENCES DEFINITIVES  2007-2008 
 
  

  

������ ��  Lundi  -Permanence téléphonique- Olivier Fradin  de 10h à 16h : 06-63-17-77-70  -  
Permanence au local- Karine Arzalier  de 13h 30 à 16h30 : 04-76-09-49-52 

��������  Mardi  -Permanence au local- Danièle Dutertre (CP) de 15h 30 à 17h30 : 04-76-09-49-52 

��������  Mercredi  -Permanence au local (prendre Rdv) ou Téléphonique-                                                             
Gilles Santerre de 10h à 18h : 04 76 09 49 52 ou 04 76 55 43 06 

��������  Jeudi -Permanence au local (prendre Rdv) ou Téléphonique-                                                                 
Hervé Crouzet de 10h à 17h : 04 76 09 49 52 (local) ou 04 75 34 78 54                                                 
ou  Jean Claude Vincensini (CP) de 14h à 17h : 06 22 42 73 97  

��������  Vendredi -Permanence au local (prendre Rdv) ou Téléphonique- Lan Tran  de 14h à 17h :      
04 76 09 49 52 ou Hervé Crouzet de 10h à 17h : 04 76 09 49 52 (local) ou 04 75 34 78 54 

-------------------------------------------  
En dehors de ces horaires, pendant les 

vacances scolaires, laissez nous un 
message sur le répondeur  

du Secrétaire Académique  
(04 75 34 78 54)  

ou sur celui de notre local  
(04 76 09 49 52)  

à la Bourse du Travail de Grenoble et 
une réponse vous sera faite dans les 

plus brefs délais. 
-------------------------------------------  

        
Bulletin trimestriel – Syndicat National Unitaire de l’Enseignement Professionnel ( FSU ) 

Académie de GRENOBLE – Directeur de publication : Hervé CROUZET – Tel/Fax : 04 76 09 49 52 
SNUEP-FSU Bourse du Travail – 32 avenue de l’Europe – 38030 GRENOBLE CEDEX 2 – CPPAP  n° 0207 S 05919 

Dépôt légal  1ier  trimestre 2008 – Imprimé par nos soins 
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B U L L E T I N  d e  p r é - a d h é s i o n  2 0 0 8 / 2 0 0 9 
 

V a l a b l e  d u  1 / 0 6 / 2 0 0 8  a u  3 0 / 0 9 / 2 0 0 8  
 

 
Adressez ce bulletin d’adhésion et votre règlement à : 

·  SNUEP FSU 32, avenue de l’Europe 38030 GRENOBLE CEDEX 2 
 

Remplissez le complètement et LISIBLEMENT, cela facilite le travail des militant(e)s. MERCI 
 

 

 FSU 


